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L’Association Sportive permet aux élèves de pratiquer en loisirs ou en compétition les activités suivantes :

· Handball							- Volley-ball
· Course d’orientation						- VTT
· Badminton							- Escalade
· Football							- Futsal
· Musculation							- Participation à différents RAIDS
· Différentes sorties (canoë, spéléo…)				- Natation
· Rugby


	
RENSEIGNEMENTS SUR L’ÉLÈVE / L’ÉTUDIANT


	
Nom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………

	
Classe : …………………………..

	
Prénom : …………………………………………………………………………………………………………………………………
	
Date de naissance : ….. / …… / ………


	
N° carte jeune : ……………………………………..

	
Mail de l’élève : …………………………………………………………………………………….

	
NUMÉROS DE TÉLÉPHONE


	
Responsable légal n° 1

	
Responsable légal n° 2

	
Élève :

	
…… / …… / …… / …… / ……
	
…… / …… / …… / …… / ……

	
…… / …… / …… / …… / ……

	
INFORMATIONS SUR L’ORGANISATION
DE L’ASSOCIATION SPORTIVE DU LYCÉE LOUIS VICAT


	
La prise de la licence de l’AS est un engagement libre. 

Elle permet l’accès à l’ensemble des activités proposées dans le cadre de l’association (plus d’informations sur l’espace UNSS de l’ENT du lycée).

Celles-ci s’organisent sur différents créneaux d’entraînement : lundi, mardi et jeudi en fin d’après- midi mais aussi le mercredi après-midi.

Il n’y a plus besoin de certificat médical sauf pour la pratique du rugby en compétition. 

Jusqu’au 1ier décembre, la licence est au prix de 25 euros.

Pour les lycéens, il reste à la charge des famille un règlement de 10€. Une aide du conseil régional de 15 euros est prise sur la carte jeune.

Pour les BTS, le prix reste 25€. Les post bac n’ont pas de compétitions d’organisées.















	
AUTORISATION PARENTALE (pour les mineurs)


	
Je soussigné ………………………………………………………………………………………………………………………..………………………………………………..……

Responsable légal de l’enfant ………………………………………………………………………………………………………………………………….………………………..………………….

· l’autorise à participer aux activités de l’Association Sportive

· autorise l’animateur de l’association sportive à prendre les mesures nécessaires en cas d’accident

                                                                                                                                              Signature du responsable légal :



	
DROIT À L’IMAGE


	
Je soussigné ………………………………………………………………………………………………………………………..………………………………………………..……

Responsable légal de l’enfant ………………………………………………………………………………………………………………………………….………………………..………………….

· autorise la prise de photos et vidéos pour la diffusion interne à l’établissement

· autorise la prise de photos et vidéos pour la diffusion par la voie de la presse ou des réseaux sociaux (pages Facebook / Instagram de l’Association Sportive)

                                                                                                                                              Signature du responsable légal :



	
PERSONNES À PRÉVENIR EN CAS D’ACCIDENT


	

1) …………………………………………………………………………………………………………………………………..


	
…… / …… / …… / …… / ……

	
2) ………………………………………………..………………………………………………………………………………..


	
…… / …… / …… / …… / ……

	
ASSURANCE SUPPLÉMENTAIRE : LA MAIF


	
Dans le cadre de l’Association Sportive, la MAIF vous propose une assurance supplémentaire pour augmenter la prise en charge en cas de blessure.

Cette complémentaire s’appelle «IA sport +» . Elle coûte 12.80€ pour l’année scolaire. Pour plus d’informations, merci de vous rapprocher des enseignant d’EPS à la rentrée.
· j’y souscris et je transmets le chèque de 12.80€ à l’ordre de l’UNSS en rajoutant le nom de mon enfant au dos du chèque.
· je refuse cette police d’assurance complémentaire, qui vient en substitution des garanties initiales.



Le : …… / …… / ……….

Signature des parents ou du tuteur :
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